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R E P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E  
 

DEPARTEMENT DU NORD 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

COMMUNE DE ESQUERCHIN 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
A R R E T E  M U N I C I P A L  T E M P O R A I R E  
D u  2 0  J A N V I E R  2 0 2 1  
P O R T A N T  S U R  L A  
R E G L E M E N T A T I O N  D E  L A  
C I R C U L A T I O N  D E S  V E H I C U L E S  D E  
L A  R U E  M A R C E L  L E R O Y  
 

 
 
  LE  MAIRE  D’ESQUERCHIN, 
 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ;  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L2112-2, L2213-1, 
L2213-6 et suivants ; 
 

VU la demande réalisée par le CERFA 14023*01 en date du 20 janvier 2021 réalisée par M. JOLY Florian 
au bénéfice de M. BROGNIART par laquelle est sollicitée l’autorisation d’occuper temporairement le 
domaine public pour permettre le stationnement d’un camion pompe à proximité du logement de M. 
BROGNIART situé au 270 rue Marcel LEROY ; 
 

CONSIDERANT que la sécurité routière nécessite, temporairement, la prescription de mesures 
particulières, au droit du chantier pendant la journée du 3 février 2021. 

 
   

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
 
La circulation sera temporairement réglementée en la rue Marcel LEROY dans les conditions définies ci-
après. 
Cette réglementation sera applicable que le 3 février 2021. 
 
ARTICLE 2 
 
L’accès aux habitations et aux garages restera possible pour les riverains et le cheminement des piétons 
sera dévié.  
 
ARTICLE 3 
 
La signalisation de restriction de circulation des véhicules sera conforme aux prescriptions définies par 
l'instruction interministérielle sur la signalisation temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 
novembre 1992. 
La fourniture, la pose et la maintenance de la signalisation seront fournies par la société Sensassion 
Piscines et Spa Lille – Zac du Chat, 57 Rue Marie Curie, 59118 Wambrechies (SIRET : 80186799500020). 
Cette signalisation sera entretenue et assurée par M. et Mme BROGNIART. 
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ARTICLE 4 
 
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 5 
 
Le présent arrêté ne vaut pas permis de construire ou autorisation de travaux. 
 
ARTICLE 6 
 
Ampliations du présent arrêté seront adressées à : 
M. et Mme BROGNIART – 270 rue Marcel LEROY – ESQUERCHIN, 
La société Sensassion Piscines et Spa Lille – Zac du Chat, 57 Rue Marie Curie, 59118 Wambrechies 

 
 
 

ESQUERCHIN, le 20 janvier 2021. 
 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


